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FHPORT DU COMITE D'ADMISSION DE NOUVEALJ M!%BRES COWX5RW.X 
LA DEWIDE D'ADMISSION D'ANTIGUA-ET-BARBUDA A L'ORGANIYATION 

DES NATIONS UNIES 

1. A sa 2307ène &EUX~, le 10 novembre 1981, le Conseil de sécurité gtait saisi 
de la demande d'admission d'Antigua-et-Barbuda à l'Organisation des Nations Unies 
is/14742). Confor&ment à l'article 59 du rêglement intérieur provisoire et en 
liabscnce d'objectiono, le Pr&i&%t du Conseil a renvoyé cette üemande EU Conite 
d'admission de nouveaux Membres pour examen et rapport. 

2. A sa Qgème shnce, le 10 novembre 1981, le Cotité a examind la demande 
d’adinission d’Antigua-et-Barbuda et a d6cidé à l'unanimitb de recommander au 
Conseil de s6curit6 l’admission de cet Etat .& l’Organisation des Nations Unies. 

3. Le Co&te a 6galement d&id6 de recomander au Conseil de s&urit6 dfnpplipuer 
les disgosîtione du dernier paragraphe de l.:article 60 du r&$I.ernent int&iwx 
provieoire. 

Comité reco de au Conmil de séeuritB d’adopter le projet 


